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  Forum amélioré et programme de travail 

  Projet de conclusions proposé par les Présidents 

1. L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) et l’Organe subsidiaire de conseil 

scientifique et technologique (SBSTA) ont tenu la quatrième réunion du forum amélioré sur 

l’impact des mesures de riposte mises en œuvre. 

2. Le SBI et le SBSTA ont pris note avec satisfaction du rapport détaillé1 établi par les 

coprésidents du groupe spécial d’experts techniques (TEG) sur les débats qui ont eu lieu 

pendant la réunion tenue à Bonn (Allemagne), les 9 et 10 mai 2017. 

3. Le SBI et le SBSTA ont pris note des vues exprimées par les Parties sur l’utilité des 

réunions du TEG à leur quarante-sixième session et ont décidé de revoir la conception du 

groupe spécial pendant l’examen des travaux du forum à leur session de décembre 2018. 

4. Le SBI et le SBSTA ont aussi pris note des vues exprimées par les Parties et les 

observateurs dans leurs communications2 sur les questions liées à la diversification et à la 

transformation économiques ainsi qu’à la transition juste pour la population active et la 

création d’emplois décents de qualité, dans le contexte du développement durable, pour 

alimenter le débat du forum sur les besoins éventuels en matière d’outils de modélisation, 

y compris les possibilités de renforcement des capacités, qui a eu lieu pendant la présente 

session, et l’atelier du forum sur la formation à l’utilisation des outils de modélisation 

économique qui doit se tenir à leur quarante-huitième session (avril-mai 2018). 

5. Le SBI et le SBSTA se sont félicités de l’échange de vues qui a eu lieu pendant le 

débat du forum sur les besoins éventuels en matière d’outils de modélisation, y compris les 

possibilités de renforcement des capacités, liés au programme de travail du forum amélioré 

sur l’impact des mesures de riposte mises en œuvre, ainsi que sur les domaines du 

programme de travail. 

  

 1 FCCC/SB/2017/INF.2. 

 2 Les communications présentées par les Parties peuvent être consultées à l’adresse 

http://unfccc.int/5900.php. Les communications présentées par les observateurs peuvent être 

consultées à l’adresse http://www.unfccc.int/7478.php. 
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6. Le SBI et le SBSTA ont pris note des discussions qui ont eu lieu pendant la présente 

session sur les besoins de renforcement des capacités exprimés par certaines Parties pour ce 

qui concerne l’évaluation de l’impact des mesures de riposte, et du fait qu’il a été reconnu 

nécessaire de renforcer ces capacités et d’améliorer les possibilités de renforcement des 

capacités existantes, y compris à travers la coopération sur les mesures de riposte. Le SBI et 

le SBSTA ont invité le secrétariat à collaborer avec les organisations intergouvernementales 

et internationales concernées afin de mener des actions de sensibilisation propres à 

améliorer les programmes ou les activités de renforcement des capacités destinés aux 

Parties, de manière à maximiser les effets positifs et minimiser les effets négatifs des 

mesures de riposte et à éclairer les débats pendant les sessions. 

7. Le SBI et le SBSTA ont pris note des vues exprimées par les Parties sur l’atelier de 

formation du forum qui doit avoir lieu pendant leur quarante-huitième session et sur, 

notamment mais pas exclusivement, l’amélioration du portail consacré aux outils de 

modélisation, la disponibilité des données, et les incidences sur les régions, les secteurs et 

les questions de genre. Ils ont demandé au secrétariat d’organiser, sous la direction de leurs 

Présidents respectifs, un atelier de formation de deux jours sur l’utilisation des outils de 

modélisation économique en ce qui concerne les domaines du programme de travail du 

forum amélioré sur l’impact de la mise en œuvre des mesures de riposte, auquel 

participeront des experts invités venant de pays en développement et de pays développés, 

ainsi que d’organisations intergouvernementales et internationales. Le SBI et le SBSTA ont 

également demandé au secrétariat d’établir un rapport sur cet atelier pour examen à leur 

session de décembre 2018. 

8. Le SBI et le SBSTA ont invité les Parties et les observateurs à communiquer3, d’ici 

le 30 mars 2018, leurs vues sur la portée de l’examen des travaux du forum amélioré, qui 

aura lieu pendant leur session de décembre 2018, conformément au programme de travail, 

afin d’éclairer les débats du forum à leur quarante-huitième session. 

9. Le SBI et le SBSTA ont pris note du montant estimatif des incidences budgétaires 

des activités visées aux paragraphes 6 et 7, qui seront menées par le secrétariat. 

10. Le SBI et le SBSTA ont demandé que le secrétariat entreprenne les activités prévues 

dans les présentes conclusions sous réserve de la disponibilité de ressources financières. 

    

  

 3 Les Parties sont priées de soumettre leurs observations par l’intermédiaire du portail prévu à cet effet, 

à l’adresse http://www.unfccc.int/5900. Les observateurs sont invités à soumettre leurs 

communications par courrier électronique, à l’adresse : secretariat@unfccc.int. 

http://www.unfccc.int/5900
mailto:secretariat@unfccc.int

